LE VISA
TOURISTIQUE

Le ressortissant étranger souhaitant voyager en France mais aussi dans les 25 autres pays de 'espace
Schengen peut demander un visa touristique.

Les conditions cumulatives & remplir sont les suivantes:
e Disposer d'un titre de transport aller retour
* Avoir une assurance médicale visa Schengen
e Justifier d'un motif du séjour
e Justifier de moyens financiers
e Disposer d'un justificatif d'hébergement

Le dépot s'effectue aupres:
* des centres de visa TLS ou VSF
¢ d'une section consulaire de 'ambassade de France de votre pays de résidence
e d'un consulat francais a l'étranger

Constitution du dossier de
demande de visa touristique.

Dépot du dossier par
le demandeur

Délivrance du visa par le consulat
ou l'ambassade de France si les
conditions

sont respectées

Arrivée en France par le biais du
visa délivré.
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